


Toulouse
18 septembre au 18 octobre

ManifestO

ManifestO, qui organise la sixième édition de son
festival d’images, est un collectif d’artistes habités
par un style, une passion, des ambitions communes,
et qui s’autoproduit toute l’année en France et à
l’étranger. Associé avec des partenaires culturels
d’horizons divers, il a notamment invité cette année
Tendance floue, un collectif de 12 photographes créé
en 1991, qui présentera ses derniers travaux de retour
de la Chine pré-olympique (quartier Arnaud-Bernard).
Le festival proposera également, à Tournefeuille, une
exposition-performance danse et photo (le 19
septembre).
Renseignements : www.festival-manifesto.org

Saint-Félix Lauragais
20 et 21 septembre

Marché des potiers
Voici 18 ans qu’est organisé ce marché sur la belle
place centrale de Saint-Félix. Autour de l’invité
d’honneur Laurent Esquerré (qui expose par ailleurs
aux Olivétains - lire page 11), une trentaine de potiers
offriront leurs œuvres à l’admiration d’un public
traditionnellement nombreux. Des animations sont
proposées : construction d’un four en torchis gallo-
romain pour les enfants, démonstrations de tour à
corde et de tour à bâton, stages d’initiation et
démonstration de raku (le samedi à 20h) ; la confrérie
de l’Eclade, à cette occasion, offrira 50 kilos de
moules cuites aux aiguilles de pin…
Renseignements : 05 62 18 96 99 - 05 61 83 34 92

Labège
28 septembre

Les Randovales
Pour leur 12ème édition, les Randovales vont mettre
particulièrement en valeur le secteur des « chemins
du Tolosan », traversés par le canal du Midi et le
chemin de Saint-Jacques de Compostelle.
Randonneurs, vététistes et cavaliers pourront
découvrir des paysages qui passent, en peu de temps,
de la modernité de la ville aux charmes paisibles du
monde rural.
Chacun pourra parcourir à son rythme l’un des 8
circuits proposés par le Comité départemental de
randonnée pédestre de la Haute-Garonne, le
Lauragais VTT Club et le Centre équestre du

Bousquet de Labège. A l’heure du déjeuner, rendez-
vous autour d’un pique-nique à Labège village (parc
municipal). L’après-midi, les participants pourront
profiter de multiples animations pédagogiques,
ludiques ou artistiques. Cette grande balade attire
un public plus nombreux chaque année : 1 500
participants l’an dernier !
Renseignements : 05 62 24 28 51

Haute-Garonne
Arthémis

L’association de guides-conférenciers Arthémis existe
depuis 40 ans. Elle invite le public à découvrir
Toulouse, mais aussi les cantons de Haute-Garonne
et, au-delà, les départements voisins de Midi-
Pyrénées. Ses guides polyglottes, agréés par le
ministère de la Culture, conduisent des visites
passionnantes, notamment dans la Ville rose : grands
hommes de la Renaissance et leurs demeures,
quartier Saint-Rome, grands monuments ou en
encore Toulouse secrète et insolite…
Renseignements : Arthémis,
6 rue du Lieutenant-colonel Pélissier, Toulouse.
05 61 12 13 14 - 05 61 12 13 15
www.visitez-midi-pyrenees.com
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Toulouse
3 au 12 octobre

Festival Cinespaña
Pour cette 13ème édition, le festival
Cinespaña présente à la Cinémathèque
de Toulouse, à l’UGC, à l’Utopia, à l’ESAV
et à l’Institut Cervantès, une centaine de
films inédits au travers de plusieurs
programmations : les compétitions
officielles des longs et courts métrages,
le Panorama (projection hors
compétition d’une large sélection de
films récents permettant de mesurer la
richesse et la qualité de la production espagnole), les
hommages, les rétrospectives. Selon une tradition
désormais bien établie, une autonomie espagnole est à
l’honneur : il s’agira cette année de l’Andalousie.
Apéros-concerts, restaurant, bar à tapas seront ouverts au
Village du festival, installé dans la cour de la Cinémathèque.
Renseignements : 05 61 12 12 20
www.cinespagnol.com

Revel
Jusqu’au 8 octobre

Du cœur à l’écorce
Sylvéa, musée du bois et de la marqueterie, accueille une
exposition créée par l’association française pour le
tournage d’art sur bois. Nourris des évolutions modernes de
la discipline autant que d’expériences ancestrales, les
artistes et artisans du bois déclinent leur art selon une
forme résolument nouvelle dans le domaine de la
sculpture. La technique du tournage consiste à mettre en
rotation sur un tour une pièce de bois à laquelle on donne
une forme à l'aide d'outils tenus à la main : gouges, bédanes,
racloirs, ...
Structure très dynamique, le musée propose par ailleurs de
nombreux évènements artistiques (concerts, expositions),
ainsi que des débats et des cycles de conférences pour le
plus grand nombre.
Sylvéa, 13, rue Jean-Moulin, 31250 Revel.
05 61 27 65 50

Haute-Garonne
Pour en savoir plus…

Le Comité Départemental du Tourisme met à votre
disposition, gratuitement, une importante documentation
permettant de profiter au mieux des richesses de la Haute-
Garonne : la « Carte touristique » décrit le département et
ses petits « pays » ; « La Haute-Garonne à vélo au fil de
l’eau » détaille les parcours cyclables du département (lire
aussi page 15) ; « Vacances en Haute-Garonne » est une mine
de renseignements : Gîtes de France, Meublés Clévacances,
hôtels, campings et villages de vacances, etc. ; « Haute-
Garonne Clévacances » recense toutes les locations et les
chambres d’hôtes labellisées par la fédération Clévacances.
Pour tout renseignement et demande de documentation
gratuite : Comité Départemental du Tourisme,
14 rue Bayard, BP 71509, 31015 Toulouse cedex 6.
Tél. 05 61 99 44 00. Fax 05 61 99 44 19. www.tourisme31.com
Maison de la Haute-Garonne Lauragais, A61 aire de Port
Lauragais, 31290 Avignonet-Lauragais. Tél. 05 61 81 69 46
Maison de la Haute-Garonne Comminges, A64 aire du
Comminges, 31210 Clarac. Tél. 05 62 00 88 11
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Logements vacants :
le Département apporte

ses solutions

Le Conseil Général a récemment lancé une campagne
d’information auprès des propriétaires afin de favoriser
la remise en location de logements vacants. L’objectif
est simple : proposer aux propriétaires une solution
« clés en mains » entièrement sécurisée et des conseils
personnalisés, pour mieux les convaincre et les
encourager à louer leur bien. Le Département met
ainsi à leur disposition des garanties locatives
renforcées et subventionne à hauteur de 30 % les
travaux de remise en état s’ils sont nécessaires. Le
Conseil Général a confié à son partenaire, la SA des
Chalets, reconnue pour son expérience en matière de
gestion locative, le soin d’accompagner les
propriétaires pour réaliser ces travaux et proposer une
formule de sous-location en assurant la gestion
locative.
Grâce à cette initiative innovante, le Conseil Général
espère redonner vie au parc de logements vacants
pour le remettre sur le marché de la location.
En perspective de la rentrée universitaire de
septembre prochain, c’est aussi un signal de
mobilisation en faveur du logement pour tous, aussi
bien en cœur de ville que dans les communes rurales.
Informations : www.louezconfiant.com
Tel : 05 34 33 46 25

Le haut débit pour tous
Les habitants de Haute-Garonne ont désormais le
choix entre 4 fournisseurs d'accès à internet (FAI) sur le
réseau haut débit grand public du Conseil Général :
� Altitude Télécom : 0 892 760 800
� Alsatis : 0 811 955 911
� Altinet : 04 86 68 88 75
� Numéo : 0 826 624 400
Pour plus de renseignements, contacter le centre
d'appel du Conseil Général : 05 34 33 12 00

ZAP 31… pour zapper
les travaux

Pour faciliter les déplacements rendus difficiles par les
travaux du pont de Roques, le Conseil Général et ASF
ont décidé d'accorder la gratuité du péage de Muret,
durant les 10 jours de coupure du pont (entre le
28 juillet et le 12 août), à tous les titulaires de leur offre
commune ZAP 31. En outre, entre le 9 juin et le 12 août,
la souscription à ZAP 31, sur ce trajet, est gratuite et
sans engagement. Aux termes des travaux, les clients
pourront, s’ils le souhaitent, résilier leur abonnement
sur simple remise du badge dans un des points de
ventes ASF.
Pour en savoir plus sur l’offre ZAP 31 :
contacter le 0 825 016 015 (0,15 € la minute) ou
rendez-vous dans la boutique ASF la plus proche
de chez vous (liste complète sur www.asf.fr).

S’il fait très chaud…
Les fortes chaleurs, voire la canicule, peuvent être
difficiles à supporter, notamment pour les personnes
âgées et les petits enfants. Quelques conseils simples
permettent d’éviter les drames :
� Évitez sorties et activités physiques aux heures les
plus chaudes. Dehors, restez à l’ombre, portez un
chapeau, ayez une bouteille d’eau. Fermez volets et
rideaux et faites des courants d’air la nuit.
� Restez au moins deux heures dans des endroits frais
ou climatisés. Prenez des douches, humidifiez-vous le
corps régulièrement.
� Buvez le plus possible et continuez à manger.
� Si vous ressentez des symptômes inhabituels,
consultez votre médecin ou votre pharmacien.
� Inscrivez-vous au registre des personnes âgées et
handicapées de votre mairie afin de bénéficier d’une
intervention en cas de déclenchement d’un plan
d’alerte.
Pour plus d’informations :
Canicule info service, 0 800 06 66 66 (appel gratuit)
www.sante.gouv.fr/canicule:
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Travaux de fauchage :
prudence !

Au cours de l’été, plus de 250 agents du Conseil
Général travaillent au fauchage et au débroussaillage
complet des accotements, des fossés, des talus et des
abords des routes départementales. Ces opérations
sont effectuées à l’aide d’un engin spécialisé ; celui-ci
est accompagné par un fourgon et une signalisation
adaptée. A l’approche des travaux, pour votre sécurité
et celle des agents routiers, merci de redoubler de
vigilance et d’adapter la vitesse de votre véhicule en
fonction de la signalétique des différents chantiers.

Transport scolaire : inscription
Les imprimés de demande pour l'année scolaire
2008-2009 sont à télécharger sur le site
www.haute-garonne.fr ou à retirer auprès de
l'établissement qui sera fréquenté à la rentrée de
septembre. Pour une première demande, les imprimés
doivent être transmis avant le 4 juillet au secrétariat de
l'établissement qui sera fréquenté à la rentrée. Les
formulaires envoyés ou déposés au-delà de cette date
seront instruits, mais la carte de transport ne sera
délivrée qu'après la rentrée. Les familles qui auront
précisé leur adresse mail seront informées par courriel
de l'achèvement de l'instruction de leur dossier. Elles
pourront alors accéder au site Internet du Conseil
Général pour savoir si le transport de leur enfant est
pris en charge et selon quelles modalités (circuit,
délivrance de la carte).

Voirie : des chantiers
importants

Le Conseil Général poursuit durant l’été l’amélioration
du réseau routier départemental. Parmi les très
nombreux chantiers qu’il a engagés figure notamment
la desserte routière du Cancéropôle : la route
d’Espagne (RD 120), à l’entrée sud de Toulouse, va être
transformée en un boulevard urbain. Cet
investissement lourd - 12 millions d’euros - permettra
de soutenir une zone en plein développement et que
vont fréquenter chaque jour des milliers de personnes.
La nouvelle 2 x 2 voies, ponctuée de ronds-points sur
2,4 kilomètres, sera équipée de trottoirs pour les
piétons, de pistes pour les cyclistes et de voies en site
propre pour les transports en commun. Durant les
travaux, qui démarrent en juillet et vont durer deux ans,
la circulation ne sera jamais interrompue : une voie de
circulation au moins sera maintenue dans les deux sens.
Le Conseil Général va également engager des travaux
sur le Pont Neuf à Toulouse. Le revêtement des
trottoirs et de la chaussée va être entièrement
remplacé de façon à garantir l’étanchéité de l’ouvrage
d’art. Coût de ces travaux : 2 millions d’euros.
C’est également la restauration de l’étanchéité qui va
être entreprise sur le pont métallique de Blagnac, qui
permet à la RD 1 de franchir la Garonne. Les travaux
vont durer 3 mois. Le Conseil Général leur consacre
une enveloppe de 730 000 euros.

Aéronautique :
les élus vigilants

Les présidents du Conseil Général et du Conseil
Régional, le maire de Toulouse et président du Grand
Toulouse, les parlementaires de Haute-Garonne, ont
exprimé, devant la ministre de l’Economie, en visite à
Toulouse, leurs vives préoccupations face à l’évolution
de la situation à Airbus, alors qu’un approfondissement
du plan Power 8 a été publiquement évoqué. En effet,
on peut notamment craindre la cession de sites
français à des groupes extra européens et la perte de
marchés importants pour des sous-traitants français.
Pour les élus rassemblés, l’Etat français actionnaire doit
prendre ses responsabilités, réaffirmer la raison d’être
d’Airbus et son lien privilégié avec la sous-traitance
française et européenne. Pierre Izard a également
particulièrement insisté sur la nécessité d’un équilibre
des efforts entre les sites allemands et français, ce qui
n’est pas le constat qu’on peut dresser actuellement.
Si le rapport entre l’euro et le dollar pose problème
pour notre industrie, il ne peut pas non plus justifier le
fatalisme et la passivité de la puissance publique. Les
élus refusent de considérer que l’aéronautique relève
du simple jeu du marché, alors que sa fragilisation
entraînerait des conséquences en cascade pour notre
tissu économique et social.
Pierre Cohen, Pierre Izard et Martin Malvy ont saisi
ensemble le Premier ministre sur ces problèmes, lui
demandant de mettre en place un groupe de suivi
associant l’Etat, les entreprises concernées, les élus et
les représentants des salariés.

Jazz sur
son 31…
bientôt !

La prochaine
édition du
festival
organisé par le
Conseil
Général se
prépare…
Vous pouvez

d’ores et déjà réserver vos places de concert sur
le site www.jazz31.com

Gratuité de la cantine
au collège : retrait

des dossiers
Si vous êtes domicilié en Haute-Garonne et si votre
enfant est scolarisé dans un collège public ou privé
sous contrat d’association (y compris en dehors du
département), le Conseil Général, en fonction des
ressources de la famille, peut vous faire bénéficier de
la gratuité totale ou partielle (50 %) des frais de
cantine. Si vous ne l’avez déjà fait, les dossiers de
demande peuvent encore être retirés dès la rentrée
scolaire auprès du collège de votre enfant.




